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ATTESTATION DE SUPERFICIE 
« LOI CARREZ » 

 

ETABLI LE LUNDI 15 NOVEMBRE 2021 
 
 

PROPRIETAIRE 

Nom : M. GILBERT  
Adresse : 19 RUE JEAN AUBERT 

51100 REIMS 
 

DOSSIER N°: 21-JPC-11-152 
 

ADRESSE DES LOCAUX VISITES 

 

APPARTEMENT RDC  
19 RUE JEAN AUBERT 

51100 REIMS 

 
 

Surface certifiée en application de la loi Carrez : 55.86 m² 
 
 

 
 

Edité à REIMS CEDEX 
Le lundi 15 novembre 2021 

par PORIGNAUX 
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1. Description du bien 
 

DONNEUR D’ORDRE  NOTAIRE 

Nom :  CITYA REIMS  
 
Adresse : COURS LANGLET 
51100 - REIMS 
Tel :  

 Nom :    
 
Adresse :  
 -  
Tel :  

 

Adresse du bien visité   : 19 RUE JEAN AUBERT 51100 REIMS 
Appartement RDC - Bien occupé par le locataire 
Nom locataire  :  
Tel locataire  : 06.32.25.82.50 

Accès  :  
Type  : Appartement 
Usage  : Habitation (Parties privatives 

d'immeuble collectif d'habitation) 
Date de construction  : avant le 1er janvier 1949 
Permis de construire : néant 
Nombre de Niveaux  :  

Supérieurs :  Aucun 
Inférieurs :  Aucun 

Propriété bâtie  : Oui 

Partie  : Partie Privative 
Caractéristiques  :  
Cadastre  :  

Section :  non communiqué 
Parcelle :  non communiqué 

En copropriété  : Oui 
Lots  : Appartement (N° 0353), OS (N° 

1111447) 
 

 
Cette mission a été réalisée par notre technicien PORIGNAUX 
Visite réalisée le 15/11/2021 à 10H30 
Assurance RCP : AXA FRANCE N°10583929904 valide jusqu'au 31/12/2021 
 

2. Documents transmis 
NEANT 
 

3. Référence réglementaire 
 

Certificat de superficie privative conformément à l’article 46 de la loi du 10 juillet 1965, publié le 12 décembre et 
suivant décret n° 97532 du 23 mai 1997 dite « Loi Carrez ». 

Art.4.1: La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot mentionnée à l'article 46 de loi du 10 juillet 1965 est la superficie des 
planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, 
embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieurs à 1,80 mètre. 
Art.4.2: Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie 
mentionnée à l'article 4.1. 
Art.4.3: Le jour de la signature de l'acte authentique constatant la réalisation de la vente, le notaire, ou l'autorité administrative qui authentifie la 
convention, remet aux parties, contre émargement ou récépissé, une copie simple de l'acte signé ou un certificat reproduisant la clause de l'acte 
mentionnant la superficie de la partie privative du lot ou de la fraction du lot vendu, ainsi qu'une copie des dispositions de l'article 46 de la loi du 10 
juillet 1965 lorsque ces dispositions ne sont pas reprises intégralement dans l'acte ou le certificat. 
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4. Locaux non visités 
Toutes les parties d'immeuble ont été visitées 

Niv Zone/Bât Pièce Justification 
   Toutes les parties 

d'immeuble ont 
été visitées 

  

 

5. Locaux visités 
 

 

Pièce 

Loi Carrez 

Observation 
Surface 
Carrez  
en m² 

Surface Hors Carrez 

Hors Carrez 
en m² 

Comprenant  

Surface  
Haut. < 1.80 m 

Autres  
surfaces 

Total en 
m² 

55.86 m² 1.75 m² 0.00 m² 0.00 m²  

Entrée 2.20 m² 0.00 m² 0.00 m² 0.00 m²  

séjour-Salle 
à manger 

18.90 m² 0.00 m² 0.00 m² 0.00 m²  

cuisine 8.80 m² 0.00 m² 0.00 m² 0.00 m²  

chambre 8.93 m² 0.00 m² 0.00 m² 0.00 m²  

chambre 2 13.86 m² 0.00 m² 0.00 m² 0.00 m²  

Salle de 
bain - Wc 

3.17 m² 0.00 m² 0.00 m² 0.00 m²  

placard 0.00 m² 1.75 m² 0.00 m² 0.00 m²  

 
Le détail des mesures des pièces est présenté à titre indicatif et ne peut en aucune façon faire l’objet d’une contestation. Seule le Total de la 
surface indiqué en m² est à prendre en compte (Décret d'application n°97-532 du 29 mai 1997) 
Ce certificat n’a de valeur que si les numéros et la description des lots nous ont été communiqués avec précision, ont été vérifiés et figurent sur le 
présent rapport et, dans tous les cas, qu’après règlement total de la facture s’y rapportant : la responsabilité de notre société ne saurait être 
engagée si ces conditions ne sont pas remplies. 
Les indications concernant le bien (constitution, situation, référence cadastrales, n° des lots, propriétaire, acte de propriété…) nous ont été 
communiquées oralement par le mandataire, propriétaire, agence ou étude notariale. 
Ce constat sera nul de plein droit, quel que soit le bénéficiaire, si l’acquéreur procède à des interventions ou modifications substantielles de nature 
à modifier le constat établi. 
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6. Croquis des lieux 

 Surface Carrez    : Surface hors Carrez 
 

 
 

M. GILBERT  
Appartement RDC - 19 RUE JEAN AUBERT 51100 REIMS 

Niveau 0 
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7. Attestation d’assurance de l’opérateur 
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Attestation sur l’honneur 
 
J’atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard des articles cités ci-dessous : 
 
« Art. R. 271-1. - Pour l'application de l'article L. 271-6, il est recouru soit à une personne physique dont les 
compétences ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la construction, soit à une personne 
morale employant des salariés ou constituée de personnes physiques qui disposent des compétences certifiées dans 
les mêmes conditions.  
 
« La certification des compétences est délivrée en fonction des connaissances techniques dans le domaine du 
bâtiment et de l'aptitude à établir les différents éléments composant le dossier de diagnostic technique.  
 
« Les organismes autorisés à délivrer la certification des compétences sont accrédités par un organisme signataire de 
l'accord européen multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation.  
L'accréditation est accordée en considération de l'organisation interne de l'organisme en cause, des exigences 
requises des personnes chargées des missions d'examinateur et de sa capacité à assurer la surveillance des 
organismes certifiés. Un organisme certificateur ne peut pas établir de dossier de diagnostic technique.  
 
« Des arrêtés des ministres chargés du logement, de la santé et de l'industrie précisent les modalités d'application du 
présent article.  
 
« Art. R. 271-2. - Les personnes mentionnées à l'article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant de la 
garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par année d'assurance.  
 
« Art. R .271-3. - Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui 
remet un document par lequel elle atteste sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L. 271-
6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et 
diagnostics composant le dossier.  
 
« Art. R. 271-4. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait :  
 
« a) Pour une personne d'établir un document prévu aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sans respecter les 
conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-2 et les 
conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ;  
 
« b) Pour un organisme certificateur d'établir un dossier de diagnostic technique en méconnaissance de l'article R. 
271-1 ;  
 
« c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document mentionné aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4, 
à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies aux 
articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6.  
 
« La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. » 
  

- La présente attestation est réalisée en totale indépendance et impartialité. 
Le lundi 15 novembre 2021 

 
Signature 
 

 
CAUDIN Jean-Philippe - Diag1pact 
 


